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LES FICHES ACTIONS
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MODE DʼEMPLOI DES FICHES ACTIONS

Chaque fi che action présente en introduction 
des images de références, qui illustrent l’enjeu 
correspondant à la thématique sur le territoire du 
site classé. Ces images peuvent montrer un exemple 
valorisant ou au contraire dévalorisant pour les 
paysages du canal du Midi.

Les enjeux liés à la thématique et les principes de 
gestion qui en découlent sont présentés de manière 
synthétique.

Les catégories de projets se rattachant à la 
thématique sont ensuite énumérés, en fonction du 
niveau d’autorisation requis en site classé : 

- les projets relevant de la gestion courante ne 
nécessitent pas d’autorisation spéciale de travaux en 
site classé 

- en revanche tous les autres projets requièrent cette 
autorisation

La fi che précise également les projets à priori 
incompatibles avec la préservation du site classé des 
paysages du canal du Midi qui ne devraient donc 
pas être réalisés dans ce site.
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MODE DʼEMPLOI DES FICHES ACTIONS (SUITE)

La partie préconisations reprend les catégories de 
projets mentionnés ci-dessus et formule des conseils 
pour leur mise en œuvre. 

Les photos, coupes et schémas de principe sont 
donnés à titre d’illustration, pour éclairer certaines 
des préconisations. 

Ces représentations peuvent aider les porteurs de 
projet à concevoir leur propre projet, mais ils n’ont 
pas vocation à être repris tels quels. 

Le cahier de gestion ne vise pas à une standardisation 
des projets et ne freine pas l’innovation : chaque projet 
est particulier et il convient de solliciter un conseil en 
amont auprès des services de l’État compétents (cf. 
annexe).
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